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Honoraires à la charge de l’acquéreur (sauf stipulation contraire prévue au mandat), en % sur le prix de vente, arrondis à la 
centaine d’euros. 
  
TVA en vigueur de 20%. 
 
En cas de vente en VEFA, la commission de l’agence est celle fixée selon la convention signée avec le promoteur.  
Les honoraires sont inclus dans le prix de vente et à la charge du promoteur. 

 
 
 
 
 
 

 

 

    
 

     

Montant de la vente NET VENDEUR  
Honoraires TTC 

Inférieur à 50 000 € Forfait 5 000 € 

De 50 001 € à 129 999 € 10 % 

  130 000 € à 159 999 € 7 % 

 160 000 € à 599 999 € 6 % 

 600 000 € à 700 000 € 5,5 % 

Supérieur à  700 001€ 5 % 

Fonds de commerce / locaux commerciaux 10% 


